
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
CHARENTE-MARITIME 

Arrondissement 
LA ROCHELLE 

Canton 
LA JARRIE 

Commune 
MONTROY 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
 DU 21 OCTOBRE 2021 

 
 
 
Nombre de membres en exercice : 9 
  
Date de convocation : 21 septembre 2021 
 
L’an deux mille vingt et un le 21 octobre à 19h30, les membres du Conseil 
d’Administration du CCAS de Montroy, légalement convoqués, se sont réunis au 
nombre prescrit par la loi, en session ordinaire dans la salle du conseil municipal 
de la mairie, sous la présidence de Madame Viviane COTTREAU-GONZALEZ. 
 
Présent(e)s : Viviane COTTREAU-GONZALEZ, Jean GONZALEZ, Isabelle GRENÉ, 
Aurélie NICOLET, Willy RZEPKA, Patrice BOURDILLIAT, Erwan COLLIN, Michèle 
DELÊTRE. 
 
Absent excusé : Sébastien BONNEAU 
 
Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il est procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil. Aurélie 
NICOLET est désignée pour remplir cette fonction qu’elle accepte. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Adoption du PV du conseil d’administration du 8 avril 2021 
 

1. Organisation du repas des aînés 
 



Madame Viviane COTTREAU-GONZALEZ, Présidente, ouvre la séance à 19h30 et propose au conseil 
d’administration d’approuver le procès-verbal du conseil du 8 avril 2021. Aucune remarque n’est faite et le PV 
est adopté.  

 

1. Organisation du repas des aînés 
 

2 devis ont été demandés :  
Aunis Réceptions propose un devis à 35 € par personne et Arsonneau à 30€ par personne. 
Elena Penalver propose également 2 devis pour l’animation musicale : une prestation piano-chant (320 €) ou 
un duo (450 €). 
Le CA porte son choix sur le traiteur Arsonneau en lui demandant une proposition pour un autre 
accompagnement pour l’apéritif. 
Choix du menu :  
Soufflé de langoustines sauce homardine 
Trou charentais 
Joue de porc confite sauce champagne 
Poêlée forestière : pommes de terre lardons, champignons 
Duo de fromages sur mesclun de salade 
Croquant aux 3 chocolats crème pistache 
Café et sa gourmandise 
1 coupe pétillante offert 
 
Pour l’animation musicale, il est proposé de voir avec « les frenchees » s’ils sont disponibles le 16 janvier 2022 
et leur coût sachant le budget maximum est de 450 € tout compris. Viviane COTTREAU-GONZALEZ les a eu au 
téléphone vendredi 22/10 et le coût est de 470 € TTC. Nous allons recevoir le devis. 
Envoyer la lettre d’invitation au repas au + de 65 ans. La réponse pour la participation au repas des aînés est 
attendue avant le 15 décembre. 
Il faudra prévoir 2 menus supplémentaires pour les artistes. 
 
Questions diverses : 
 
Le colis des aînés : Faire la liste des + de 80 ans qui ne vont pas au repas puis distribution d’un flyer en leur 
demandant de se manifester auprès de la mairie pour bénéficier du colis. 
 
Le CA souhaite moderniser le flyer du menu en gardant le même format. 
 
GCSMS : 2 personnes en bénéficient sur la commune. 
 
La séance est levée à 20h45. 
La date du prochain Conseil d’administration du CCAS n’est pas fixée. 
 
Viviane COTTREAU-GONZALEZ   Jean GONZALEZ   Aurélie NICOLET  
  
 
 
 
Isabelle GRENÉ     Erwan COLLIN   Patrice BOURDILLIAT 
   
 
 
 
Willy RZEPKA     Michèle DELETRE     
    

 


